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(54) Procédé et dispositif de refroidissement rapide d’un liquide

(57) L’invention concerne un procédé de refroidisse-
ment rapide d’un liquide (1), notamment boisson, conte-
nu dans un contenant (2) mais non entièrement rempli
plus particulièrement une canette métallique cylindrique.

Selon l’invention, on couche la canette et on applique
une source cryogénique (3) à l’extérieur du contenant

(2), contre la paroi dudit contenant non directement en
contact avec le liquide, ladite source cryogénique (3)
étant séparée dudit liquide par une bulle d’air (11).

L’invention concernera également un dispositif (5)
de refroidissement rapide portatif permettant la mise en
oeuvre du procédé.
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Description

[0001] L’invention concerne un procédé et un dispositif
de refroidissement rapide d’un liquide, notamment bois-
son, contenu dans un contenant, mais non entièrement
rempli.
[0002] L’invention trouvera une application particuliè-
re, mais non limitative, pour le refroidissement rapide de
cannettes, telles que notamment sodas, bières, eaux mi-
nérales ou autres boissons.
[0003] Dans ce domaine, on connaît du document FR-
2.893.121 un dispositif de refroidissement rapide portatif
d’un produit alimentaire, notamment une boisson. Ce dis-
positif présente une chambre de confinement pour le pro-
duit alimentaire assurant la création d’une lame d’air en-
tourant ledit produit. Une source cryogénique, notam-
ment un gaz liquide, permet de refroidir la lame d’air, et
par suite permet de rafraîchir le produit. Cette source
cryogénique n’est pas en contact direct avec le produit
à rafraîchir.
[0004] On connaît également du document US-
2.046.953, publié en 1936, un dispositif pour le stockage
et le transport de fût de bière comprenant une première
enceinte externe à l’intérieur dans laquelle est prévu un
tonneau isolant à l’intérieur duquel est positionné un fût
à la verticale. De la glace carbonique est positionnée sur
la paroi supérieure du fût afin de le refroidir pendant son
transport.
[0005] On connaît du document US-1.980.089, publié
en 1934, un dispositif de réfrigération constitué par une
boîte avec une chambre interne dont la paroi supérieure
soumise à la de glace carbonique constitue une plaque
de refroidissement de ladite chambre
[0006] Le but de la présente invention est de proposer
une alternative aux procédés de refroidissement de ca-
nettes et un dispositif de refroidissement rapide, de per-
formance améliorée.
[0007] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront dans la description suivante qui
n’est donnée qu’à titre indicatif et qui n’a pas pour but de
la limiter.
[0008] L’invention concerne tout d’abord un procédé
de refroidissement rapide d’un liquide, notamment bois-
son, contenu dans un contenant, mais non entièrement
rempli, plus particulièrement une canette.
[0009] Selon le procédé conforme à l’invention, on
couche la canette et on applique une source cryogéni-
que, à l’extérieur du contenant, contre la paroi du conte-
nant, non directement en contact avec le liquide, ladite
source cryogénique étant séparée dudit liquide au moins
par une bulle d’air.
[0010] L’invention concerne également un dispositif de
refroidissement rapide portatif pour un contenant rempli
d’un liquide, mais non entièrement, plus particulièrement
une canette, convenant pour la mise en oeuvre du pro-
cédé.
[0011] Selon le dispositif conforme à l’invention, ledit
dispositif comprend au moins un logement thermocon-

ductif pour le contenant et une réservation pour un bâ-
tonnet de glace carbonique associé audit logement, la-
dite réservation débouchant sur ledit logement, le dispo-
sitif présentant au moins un plan de pose de telle façon
à ce que ladite réservation soit située à la partie supé-
rieure à l’aplomb et au dessus dudit logement de sorte
que pour le plan de pose, lorsque undit bâtonnet est in-
séré dans la réservation, le bâtonnet fait contact avec la
paroi du contenant (la canette) non directement en con-
tact avec le liquide, séparé du liquide par une bulle d’air.
[0012] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description suivante accompagnée des dessins en an-
nexe parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique illustrant le prin-
cipe de procédé de refroidissement rapide conforme
à l’invention,

- la figure 2 est une vue de coupe selon un dispositif
de refroidissement rapide conforme à l’invention se-
lon un mode de réalisation,

- la figure 3 est une vue du dispositif tel qu’illustré à
la figure 2 selon une vue de coupe perpendiculaire
au plan de coupe tel qu’illustré à la figure 2,

- la figure 4 est une vue d’un dispositif de refroidisse-
ment rapide multicontenant, conforme à l’invention
selon un second mode de réalisation,

- les figures 5, 6 et 7 sont plusieurs vues de coupe du
dispositif tel qu’illustré à la figure 4, respectivement
lors d’une étape de chargement, d’une étape de bas-
culement, et d’une étape d’utilisation.

[0013] L’invention concerne un procédé de refroidis-
sement rapide d’un liquide, notamment boisson, contenu
dans un contenant, plus particulièrement une canette.
Ce contenant est non entièrement rempli par le liquide,
impliquant la présence d’air dans ce contenant.
[0014] Traditionnellement, les boissons de plus en
plus conditionnées dans des boîtes métalliques, cylindri-
ques, la boîte étant remplie de telle façon qu’il subsiste
à sa partie supérieure une petite quantité d’air, dite bulle
d’air.
[0015] Selon l’invention, on applique une source cryo-
génique 3 à l’extérieur du contenant 2, contre la paroi
dudit contenant, non directement en contact avec le li-
quide. La source cryogénique est ainsi séparée du liquide
au moins par ladite bulle d’air 11.
[0016] Le procédé conforme à l’invention permet avan-
tageusement d’éviter le piégeage du liquide, notamment
de l’eau, sous forme cristalline lors du refroidissement et
ainsi d’assurer un transfert de chaleur rapide. La forma-
tion de glace sur la paroi interne du contenant contribue-
rait en effet à diminuer le transfert de chaleur, la glace
se comportant comme un isolant.
[0017] Ainsi, selon l’invention, la source cryogénique
n’est pas appliqué sur la paroi du contenant directement
en contact avec le liquide, afin d’éviter ce piégage.
[0018] Telle qu’illustrée à la figure 1, la convection na-
turelle du liquide à l’intérieur du contenant permet d’aug-
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menter le transfert de chaleur et ainsi le refroidissement
homogène du liquide. Ce phénomène de convection na-
turelle, illustré par les flèches en ellipse à la figure 1, est
issu d’un gradient de masse volumique du liquide qui se
crée à l’intérieur du contenant. Les mouvements de con-
vection sont aidés par la force de pesanteur.
[0019] Selon l’invention, le contenant, à savoir la ca-
nette cylindrique, est en métal, notamment en aluminium,
permettant notamment de bon transfert de chaleur lors-
que la source cryogénique est en contact direct avec sa
paroi.
[0020] Avantageusement, la source cryogénique 3
peut être de la glace carbonique. Dans le commerce, il
est possible d’obtenir des sticks de glace carbonique,
connus en France sous le nom de Carboglace ®.
[0021] Selon un exemple permettant de refroidir une
cannette à partir d’un bâtonnet de glace carbonique, le
procédé peut consister à disposer la cannette à l’hori-
zontale et à mettre en contact un bâtonnet 4 de glace
carbonique contre la cannette ; ledit bâtonnet est alors
disposé parallèle à l’axe longitudinal de ladite cannette.
[0022] Selon l’invention, on couche ainsi le contenant
2 afin de favoriser le contact gravitationnel entre le bâ-
tonnet et ledit contenant et aussi la convection naturelle
interne du liquide. Coucher le contenant 2 permet éga-
lement, en outre, de diminuer l’épaisseur de la bulle d’air
11, d’une part, et d’augmenter la surface de l’interface
air-liquide dans le contenant, d’autre part, favoriser ainsi
un refroidissement rapide.
[0023] Avantageusement, le procédé sera mis en
oeuvre, selon un mode de réalisation en confinant le con-
tenant dans une enceinte isolante, notamment adiabati-
que.
[0024] Ce procédé a permis d’obtenir des résultats rai-
sonnables avec des bâtonnets de carboglace de diamè-
tre 16 mm, de longueur 45 mm, et de 15 g permettant
d’abaisser la température d’une cannette de 7° en 8 min.
En utilisant deux bâtonnets de glace de 15 g, il a été
permis d’obtenir une diminution de température de 11°C
en 14 min.
[0025] Ceci a été réalisé à l’aide d’un premier prototype
dispositif de refroidissement rapide comprenant une en-
ceinte non adiabatique. Il est raisonnable de penser que
le procédé est capable d’un refroidissement encore plus
rapide avec l’emploi d’une enceinte adiabatique ou qua-
si-adiabatique.
[0026] Afin d’accélérer la sublimation dynamique de la
glace carbonique, une source de chaleur peut être ap-
pliquée à la glace via un fil métallique. Cette chaleur peut
provenir de la température de la main humaine, par
exemple.
[0027] L’invention concernera également un dispositif
5 de refroidissement rapide portatif pour un contenant 2
rempli d’un liquide 1 plus particulièrement une canette.
Ce contenant 2 est rempli mais non entièrement, impli-
quant la présence d’air en son intérieur.
[0028] Selon l’invention, le dispositif 5 comprend au
moins un logement 6 thermoconductif pour le contenant

2 et une réservation 7 pour un bâtonnet de glace carbo-
nique.
[0029] Ledit bâtonnet 4 est associé au logement ther-
moconductif, ladite réservation 7 débouchant sur le lo-
gement 6. Le dispositif 5 présente au moins un plan de
pose P1 de telle façon à ce que ladite réservation 7 soit
située à l’aplomb et au dessus dudit logement 6. Aussi,
lorsqu’un bâtonnet 4 est inséré dans la réservation 7, il
fait ainsi contact avec la paroi du contenant, non direc-
tement en contact avec le liquide. Du fait de la gravité,
la source cryogénique 3 est séparée dudit liquide par la
bulle d’air 11.
[0030] Avantageusement, les parois 6 du logement
peuvent être isolées avec un isolant thermique, tel que
notamment du polystyrène afin de constituer une cham-
bre de confinement, notamment adiabatique.
[0031] Tel qu’illustré aux figures 3 ou 4, le dispositif 5
comprend ainsi un élément 8 en forme de boîte compre-
nant au moins un logement 6 pour le contenant 2. Tel
qu’illustré selon l’exemple des figures 2 et 3, l’élément 8
peut présenter un seul logement, notamment pour une
cannette. Selon l’exemple de la figure 4, le dispositif 5
peut présenter une pluralité de logements 6, disposés
parallèles entre eux.
[0032] Afin d’éviter que le contenant adhère aux parois
du logement 6, notamment de section cylindrique, ledit
logement 6 peut présenter des plots ou des nervures
saillantes 12 pour un contact ponctuel ou linéaire, c’est-
à-dire non surfacique, entre le contenant 2 et ledit loge-
ment 6.
[0033] Selon l’exemple de réalisation de la figure 6,
l’élément 8 en forme de boîte peut présenter sur le des-
sus une ouverture traversante 10, présentant un axe lon-
gitudinal parallèle à l’axe longitudinal dudit logement 6.
Cette ouverture permettra, d’une part, l’insertion du bâton
de glace carbonique, de l’extérieur, d’une part, l’ouver-
ture traversante 10 constituant ladite réservation 6 pour
le bâtonnet de glace carbonique, d’autre part. Une fois
le bâtonnet dans la réservation, un couvercle 14 peut
fermer l’ouverture 10.
[0034] Selon un autre mode de réalisation illustré, no-
tamment aux figures 4 à 7, la réservation 7 peut être
constituée par une simple rainure débouchante dans le
logement 6. Cette rainure est dimensionnée pour rece-
voir un, voire deux bâtonnets de glace carbonique, no-
tamment superposés l’un sur l’autre.
[0035] Selon ce mode de réalisation, le dispositif pré-
sente deux plans de pose P1 et P2. Le premier plan de
pose P1 dit d’utilisation, assure le positionnement de la
réservation 7 à l’aplomb et au dessus dudit logement 6
permettant ainsi la mise en oeuvre du procédé. Le
deuxième plan de pose P2, particulièrement illustré à la
figure 5, autorise le chargement du contenant et du bâ-
tonnet de glace carbonique, respectivement dans le lo-
gement 6 et la réservation 7. Dans le deuxième plan de
pose P2, les axes longitudinaux du logement 6 et la ré-
servation 7 sont orientés à la verticale. Pour passer du
deuxième plan de pose P2 au premier plan de pose P1,
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le dispositif 5 peut être simplement basculé.
[0036] Le dispositif peut être de construction simple et
économique, et être jetable après utilisation.
[0037] En outre, le dispositif peut présenter, pour cha-
que logement, un fil métallique s’étendant dans la réser-
vation associée au logement, où ledit fil est destiné à
faire contact avec undit bâtonnet de glace carbonique,
jusqu’à une source de chaleur telle que par exemple la
main d’un utilisateur, notamment à l’extérieur du conte-
nant.
[0038] Naturellement, d’autres modes de réalisation
auraient pu être envisagés sans pour autant sortir du
cadre de l’invention définie par les revendications ci-
après.

Revendications

1. Procédé de refroidissement rapide d’un liquide (1),
notamment boisson, contenu dans un contenant (2),
mais non entièrement rempli, plus particulièrement
une canette métallique cylindrique, caractérisé en
ce qu’on couche la canette et on applique une sour-
ce cryogénique (3) à l’extérieur du contenant (2),
contre la paroi dudit contenant non directement en
contact avec le liquide, ladite source cryogénique (3)
étant séparée dudit liquide au moins par une bulle
d’air (11).

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel la
source cryogénique (3) est de la glace carbonique.

3. Procédé selon la revendication 2, dans lequel la can-
nette étant disposée à l’horizontale, on met en con-
tact un bâtonnet (4) de glace carbonique contre la
cannette, ledit bâtonnet disposé parallèle à l’axe lon-
gitudinal de ladite cannette.

4. Procédé selon la revendication 2 ou 3, dans lequel
on accélère la sublimation de la glace carbonique
en la soumettant à une source de chaleur par l’inter-
médiaire d’un fil métallique.

5. Procédé selon l’une des revendications 1 à 4, dans
lequel on confine le contenant dans une enceinte
isolante.

6. Dispositif (5) de refroidissement rapide portatif pour
un contenant (2) rempli d’un liquide (1), mais non
entièrement plus particulièrement une canette con-
venant pour la mise en oeuvre du procédé selon la
revendication 1, caractérisé en ce que le dispositif
(5) comprend au moins un logement thermoconduc-
tif (6) pour le contenant (2) et une réservation (7)
pour un bâtonnet de glace carbonique, associé audit
logement (6), ladite réservation (7) débouchant sur
ledit logement (6), ledit dispositif (5) présentant au
moins un plan de pose (P1) de telle façon à ce que

ladite réservation (7) soit située à l’aplomb et au des-
sus dudit logement (6), de sorte que pour le plan de
poste (P1), lorsqu’undit bâtonnet (4) est inséré dans
la réservation (7), ledit bâtonnet fait contact avec la
paroi dudit contenant non directement en contact
avec le liquide, séparé du liquide par une bulle d’air.

7. Dispositif (5) selon la revendication 6, comprenant
un élément (8) en forme de boîte, comprenant ledit
au moins un logement thermoconductif (6) pour le
contenant.

8. Dispositif selon la revendication 6 ou 7, dans lequel
ledit au moins un logement thermoconductif (6) pré-
sente une section cylindrique, ledit logement présen-
tant des plots ou des nervures saillantes (12) pour
un contact ponctuel ou linéaire, c’est-à-dire non sur-
facique, entre le contenant (2) et ledit logement (6).

9. Dispositif (5) selon l’une des revendications 6 à 8,
dans lequel les parois du logement (6) sont isolées
avec un isolant thermique tel que du polystyrène.

10. Dispositif (5) selon la revendication 7, dans lequel
l’élément (8) en forme de boîte présente sur le des-
sus une ouverture traversante (10), présentant un
axe longitudinal parallèle à l’axe longitudinal dudit
logement (6), permettant l’insertion du bâton de gla-
ce carbonique, d’une part, constituant ladite réser-
vation (6) pour le bâtonnet de glace carbonique,
d’autre part.

11. Dispositif selon l’une des revendications 6 à 10 com-
prenant, pour chaque réservation (6) un fil métalli-
que, destiné à faire contact avec undit bâtonnet de
glace carbonique, s’étendant jusqu’à une source de
chaleur.
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